
Les politiques israéliennes de démolition continue de 
maisons, de nettoyage ethnique, d'expansion des 
colonies illégales, d'emprisonnement et d'assassi-
nats de Palestiniens, y compris d'enfants, en violation 
�agrante du droit international, sont connues et docu-
mentées. Cependant, les entreprises et les gouverne-
ments européens continuent d'armer, de soutenir, de 
�nancer et de perpétuer les crimes israéliens contre 
le peuple palestinien. Nos gouvernements et l'UE 
concluent des contrats et donnent de l'argent aux 
entreprises d'armement israéliennes. C'est pourquoi, 
en tant qu'Européens, nous sommes profondément 
complices des crimes commis par Israël contre le 
peuple palestinien.

PRENEZ  POSITION 
POUR  LA  JUSTICE
EN  PALESTINE !

Nous, membres du Comité de pilotage du Réseau 
syndical européen pour la justice en Palestine 
(ETUN), appelons tous nos membres et travailleurs 
des pays européens à saisir l'occasion des élections 
européennes du 23 au 26 mai pour prendre position 
en faveur de la justice en Palestine. Nous demandons 
aux candidats européens de s'engager à mettre �n à 
la complicité européenne dans les violations israé-
liennes des droits des Palestiniens.

Pour nous, syndicalistes solidaires des travailleurs 
palestiniens, les aspects suivants sont cruciaux :

 Le droit à un travail décent, en particulier pour 
les travailleurs de la bande de Gaza qui, depuis de 
nombreuses années, sont confrontés à la destruc-
tion permanente, au chômage élevé et à l’occupa-
tion. Le droit à un travail décent est également 
bafoué en Cisjordanie en raison de l'occupation 
militaire illégale, des restrictions à la liberté de 
mouvement et pour les personnes travaillant dans 
les colonies israéliennes illégales ou en Israël où 
les droits du travail sont violés comme le décrivent 
de nombreux rapports de l'OIT ;

 Le projet de loi de l'État-nation voté en juillet 
2018 a sanctionné de nouvelles politiques discrimi-
natoires à l'encontre des citoyens palestiniens 
d'Israël et renforcé le régime d'apartheid israélien. 

STOP

CONTACT
ETU.PALESTINE@GMAIL.COM

POUR PLUS D’INFORMATION



Israël est associé à l'Union européenne par le biais 
de son accord d'association. L'accord otroie à Israël 
un accès préférentiel aux marchés européens, 
permet aux ministères et aux entreprises d'arme-
ment israéliens de recevoir des fonds de l'UE et 
fournit à Israël le soutien politique dont il a besoin 
pour commettre ses crimes contre le peuple palesti-
nien. Cela constitue une violation de l'article 2 de 
l'Accord qui stipule que : "Les relations entre les 
parties... sont fondées sur le respect des droits de 
l'homme et des principes démocratiques..." La 
suspension de cet accord est une responsabilité 
européenne.  

Remettre en question la position des responsables 
politiques locaux, régionaux et nationaux sur leur 
complicité européenne avec les crimes commis par 
Israël contre le peuple palestinien est un acte de 
solidarité et un refus de tolérer une telle complici-
té.  C'est pourquoi, à l'approche des élections, nous 
demandons aux syndicats et aux travailleurs euro-
péens de poser certaines des questions suivantes à 
leurs candidats européens :

QUESTIONS 
En tant que député européen élu :

1. Vous opposerez-vous à tout renforcement des accords européens avec Israël 
et demanderez-vous la suspension de l'accord d'association UE-Israël 
jusqu'à ce qu'Israël se conforme au droit international ?

2. Soutiendrez-vous la demande de l'UE et des États européens de respecter 
leurs obligations en vertu du droit international comme le recommandent les 
experts juridiques et de mettre fin à toutes les transactions économiques 
avec les colonies israéliennes illégales ?

3. Soutiendrez-vous la publication de la base de données de l'ONU sur les 
entreprises complices des colonies israéliennes illégales ?
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